
Titres à finalité professionnelle
en parcours continu
sous réserve d'habilitation par la Fédération Française de Handball

SAISON

2020
2021

ÉDUCATEUR DE HANDBALL Niveau 4 • bac

Formation pour devenir "agent de développement sportif", "animateur  sportif" ou 
"entraîneur jeune/adulte niveau territorial".

ENTRAÎNEUR DE HANDBALL Niveau 5 • bac +2

Formation pour devenir "coordinateur club", "directeur technique" ou "entraîneur 
jeune/adulte niveau national".

Les TFP répondent aux obligations de l’article L212-1 du code du Sport et permettent d’exercer 
des fonctions d’encadrement du handball contre rémunération.
Les conditions et limites d’exercice seront référencées dans l’annexe II-1 du code du Sport.

14 juin 2020
> fin des inscriptions

mi-mai 2020
> début des inscriptions

29 juin 2020
> épreuves de sélection 
uÉcrit / v QCM / wEntretien

fin sept. 2020 - fin 
déc. 2021
> formation

30 septembre 2020
> fin des inscriptions

mi-août 2020
> début des inscriptions

2 novembre 2020
> épreuves de sélection
uÉcrit / v QCM / wEntretien

mi-nov. 2020 - déc. 
2021
> formation

apprentissage
ou

 hors apprentissage

LIEUX
Établissements de la Ligue 
> Bron • Clermont-Ferrand • 
Montbonnot

Déplacement possible sur 
l'ensemble du territoire 
Auvergne Rhône Alpes

Diplôme requis pour l'entrée en formation (niveau 4 ou 5) : 
PSC1 ou AFPS

Conditions de mise en situation professionnelle (niveau 5 - alternance) :
• Encadrer une équipes adultes > Prénational masculin OU 

National 3 féminine
• Encadrer une équipes jeunes > U18 National masculin (ou plus 

haut niveau territorial U18 masculin) OU équipes jeunes U17 
National féminin (ou plus haut niveau territorial U17 féminin) 
OU sélection départementale de comité, sélection régionale 
de ligue OU structure du Projet de Performance Fédérale et 
équipes jeunes OU U16 féminin et masculin du haut niveau 
territorial



ÉDUCATEUR
DE HANDBALL

DURÉE ET ORGANISATION
503 heures en 15 mois*
> 323 heures en centre de formation
(10 stages de 4 jours)
> 175 heures à distance
> 5 heures de certification

DURÉE ET ORGANISATION
503 heures en 14 mois*
> 286 heures en centre de formation
(10 stages de 4 jours)
> 210 heures à distance
> 7 heures de certification

TARIFS
Apprentissage
Pris en charge à 100% hors frais annexes.

Hors apprentissage
6 036 € (503 h x 12 €)

Frais annexes possibles à la charge du stagiaire
(restauration, déplacement et hébergement)

TARIFS
Apprentissage
Pris en charge à 100% hors frais annexes.

Hors apprentissage
6 036 € (503 h x 12 €)

Frais annexes possibles à la charge du stagiaire
(restauration, déplacement et hébergement)

INSCRIPTION
1. Formulaire de pré-inscription à compléter 
en ligne sur www.aura-handball.fr/
institut-formation-emploi à partir du 20 mai 
2020.

2. Dossier de candidature à télécharger 
(disponible une fois le formulaire de pré-
inscription) et à retourner avant le 14 juin 
2020 à 5100000.formation@ffhandball.net.

INSCRIPTION
Formulaire de pré-inscription et dossier de 
candidature disponibles à partir de mi-août 
2020.

Vous êtes demandeur d’emploi
Contactez votre conseiller Pôle Emploi et/ou une mission locale (-26 ans) pour échanger sur les  
financements possibles (Pôle Emploi, Conseil Régional, AGEFIPH, CSP, CIF, CPF...)

CAS 3

CAS 4

CAS 2 Vous êtes salarié dans le domaine du sport (hors apprentissage)
Vous pouvez prétendre à un financement par l’OPCO AFDAS. Pour cela, votre employeur pourra 
solliciter l’AFDAS afin d'établir une demande de financement de la formation.

Vous êtes salarié hors domaine du sport
• Compte Personnel de Formation (CPF)
• OPACIF : dans le cadre d’une reconversion professionnelle

Comment financer sa formation ?

ENTRAÎNEUR
DE HANDBALL

Pour + d'infos, contactez le service formation de la Ligue AURA
5100000.formation@ffhandball.net

Vous allez signer un contrat d'apprentissage
Contactez l'AFDAS pour l'établissement du contrat. Prise en charge à 100% des frais 
pédagogoqies et partielle des frais annexes. L'employeur gardera à sa charge le salaire de 
l'apprenti. Téléchargez le guide de l'apprentissage sur le site de la Ligue.

CAS 1

*Compte tenu du contexte actuel (crise sanitaire Covid-19), 
l'organisation est susceptible d'être modifiée.


